
Campagne IFI 2024

Chère amie, cher ami,

Si le texte de Joseph Wresinski est plus que jamais en résonnance avec les valeurs du 
Mouvement, le niveau de collecte de dons est malheureusement en baisse constante 
depuis plusieurs années et impacte durablement nos capacités d’action.

Par votre don au profit d’ATD Quart Monde dans le cadre de l’IFI, vous pouvez inscrire 
concrètement votre effort de solidarité dans notre volonté d’éradiquer la misère.

Merci par avance ! Votre don est un engagement à part entière.

Bruno Dabout
Délégué Général

PS :  Vous trouverez les victoires et les combats actuels du Mouvement ATD Quart Monde au 
verso de cette lettre et le mode d’emploi de votre générosité dans le document joint. 

ATD Quart Monde

12, rue Pasteur 
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AGIR TOUS 
POUR LA DIGNITÉ

« J’ai toujours été frappé des investissements financiers et humains qui ont été à 
l’origine de mouvements destinés à la promotion […] des plus pauvres. Avec le temps, 
[…] les institutions et associations se sont souvent orientées vers des activités dont les 
bénéficiaires n’étaient plus les plus démunis. C’est ce que je veux absolument éviter. Je 
veux que les sous-prolétaires ne soient pas dépossédés de ce dont tant de mes amis ont 
fait ou m’ont permis de faire.

Dans ce but, j’ai créé des équipes d’hommes et de femmes capables de vouer leur vie au 
Quart Monde. […] 

Cet esprit s’est traduit dans la création de la Fondation ATD Quart Monde, reconnue d’utilité 
publique. Elle reçoit les dons et met à disposition des associations ATD Quart Monde des 
financements et des locaux. […] Elle a une responsabilité de solidarité financière […], 
indispensable au caractère irrévocable de l’affectation des biens et ressources reçus et 
consacrés à sa mission d’intérêt général de lutte contre la misère. »

Guillaume de Marcillac
Président de la Fondation

Pour accompagner notre appel aux dons, nous avons souhaité 
vous partager un extrait d’un texte de Joseph Wresinski, 

fondateur d’ATD Quart Monde, datant de 1970.



Eradiquer la misère
Agir Tous pour la Dignité

« Le Mouvement ATD Quart Monde 
s’est fondé sur un triple refus :

1. Le refus de la fatalité de la misère
2. Le refus de la culpabilité qui pèse 
sur ceux qui la subissent
3. Le refus du gâchis spirituel et 
humain que constitue le fait qu’une 
société puisse se priver si légèrement 
de l’expérience de ceux qui vivent 
dans la misère. » 
Joseph Wresinski, fondateur d’ATD Quart 
Monde

Pour concrétiser ce véritable projet 
de société, la boussole d’ATD Quart 
Monde reste intangible :

• Une méthode : l’accès de tous aux 
droits de tous par la mobilisation de 
tous 

• Un moyen : les plus pauvres comme 
partenaires

• Un but : l’éradication de la pauvreté

« Il n’y a rien de pire que quelqu’un 
qui veut ton bien à ta place. »

Yvette, militante Quart Monde

Rompant avec les logiques 
d’assistance, le Mouvement ATD 
Quart Monde invente au quotidien 
une façon de travailler et de réfléchir 
ensemble à partir de la parole 
des personnes concernées – et en 
s’appuyant sur elle –, 
dans le respect des droits 
fondamentaux de toutes et tous.

Présent en France et dans plus de 30 pays, ATD 
Quart Monde est un Mouvement sans affiliation 
religieuse ou politique, regroupant des milliers 
de femmes et d’hommes qui luttent au quotidien 
pour éradiquer la pauvreté et permettre à toutes 
et tous de vivre à égale dignité.

Des avancées 
politiques fortes

• 1987 : Adoption du rapport « Grande 
pauvreté et précarité économique 
et sociale » par le Conseil Economique 
et Social (devenu le CESE)
• 1988 : Revenu Minimum d’Insertion, 
devenu le RSA
• 1992 : Reconnaissance 
par les Nations Unies de la Journée 
mondiale du refus de la misère 
(tous les 17 octobre)
• 1998 : Loi d’orientation de lutte 
contre les exclusions
• 1999 : Couverture Maladie 
Universelle (CMU)
• 2007 : Droit Au Logement Opposable 
(DALO)
• 2016 : 1ère loi d’expérimentation 
Territoires Zéro Chômeur de Longue 
Durée (dite TZCLD) 
• 2016 : La précarité sociale 
reconnue comme le 21ème critère 
de discrimination
• 2021 : 2ème loi d’expérimentation 
Territoires Zéro Chômeur de Longue 
Durée

Les combats en cours :
• Droit à l’emploi décent pour tous
• Pour une politique de logement social 
ambitieuse
• Loi sur le droit aux vacances
• Lutte contre la maltraitance 
institutionnelle
Par ailleurs, ATD Quart Monde a participé à ce que 
l’ONU reconnaisse l’extrême pauvreté comme une 
violation des Droits de l’Homme (1992) et est, en 
2016, à l’origine de la campagne contre la pauvro-
phobie.

Ces dernières décennies, ATD Quart 
Monde a participé, avec d’autres, 
à l’élaboration d’outils essentiels 
(notamment législatifs) de progrès 
social :



SPÉCIAL IFI 2024

AIDEZ ATD QUART MONDE À DÉTRUIRE LA MISÈRE DON DÉDUCTIBLE
JUSQU’À 75 %

Votre don est déductible à 75% de votre IFI, dans la limite de 50.000 €

Si vous donnez Cela vous coûtera

600 €
1 500 €
3 000 €
6 000 €

150 €
375 €
750 €

1 500 €

450 €
1 125 €
2 250 €
4 500 €

Votre déduction fiscale sera de

Important ! Pour les personnes assujetties à l’IFI, merci d’envoyer votre don avant la date 
limite de dépôt de votre déclaration d’impôt sur le revenu, sur laquelle devront figurer 

vos éléments d’imposition à l’IFI, quelle que soit votre base d’imposition.

Bulletin de solidarité OUI, Je soutiens ATD QUART MONDE 
dans ses actions à travers le monde

Je fais un don au titre de l’IFI de :

r 600 €      r 1 500 €     r 3 000 €     r 6 000 € 

r Autre : ..................................... €
Je peux déduire 75 % de mon don de mon IFI 
(dans la limite de 50 000 €)

De la part de

Je fais un don au titre de l’impôt sur le revenu de :

r 600 €     r 1 500 €     r 3 000 €     r 6 000 € 

r Autre : ..................................... €
Je peux déduire 66 % de mon don de mon IR 
(dans la limite de 20 % du revenu imposable)

J’effectue mon don :

r par chèque à l’ordre de : Fondation ATD Quart Monde

Glissez votre chèque (accompagné de ce bulletin) dans l’enveloppe jointe 
à ce courrier ou dans une enveloppe affranchie à l’adresse suivante :
ATD Quart Monde - Secrétariat des Amis - 12, rue Pasteur - 95480 Pierrelaye

Les informations recueillies sur ce coupon sont enregistrées par ATD 
Quart Monde dans une base de données. Elles ne sont ni vendues, 
ni échangées, ni communiquées ; elles sont réservées à l’usage 
exclusif d’ATD Quart Monde à des fins de gestion interne, de réponse 
à vos besoins et d’appel à votre générosité. Vous pouvez avoir accès 
aux informations vous concernant inscrites dans notre fichier et 
demander leur rectification ou leur suppression en contactant 
le Secrétariat des Amis (coordonnées au dos). Sans demande de 
suppression de votre part, elles sont conservées pendant la durée 
nécessaire à la réalisation des finalités précitées.

ou @ en ligne
atdqm.fr/ifi2024



Donner, mode d’emploi
La Fondation ATD Quart Monde est reconnue d’utilité publique 

et habilitée à recevoir legs, dons et donations.

1/ DONNER PAR CARTE BANCAIRE
     Connectez-vous sur atdqm.fr/ifi2024

2/ DONNER PAR VIREMENT
     Utilisez le compte bancaire de la Fondation ATD Quart Monde : 
     BNP Paribas IBAN : FR76 3000 4008 1100 0101 5364 780 - BIC : BNPAFRPPXXX

3/ DONNER PAR CHÈQUE
     A l’ordre de Fondation ATD Quart Monde.
    Merci d’utiliser l’enveloppe retour jointe à ce courrier.

Reçu fiscal 
Nous vous l’enverrons dès réception de votre don.

Pour le recevoir plus rapidement, précisez votre adresse mail 
dans les commentaires au moment de votre don.

01 34 30 46 22
Secrétariat des Amis

ATD Quart Monde - 12, rue Pasteur - 95480 Pierrelaye
secretariat.amis@atd-quartmonde.org

Pour en savoir plus, consultez www.atd-quartmonde.fr

À QUOI SERT L’ARGENT RÉCOLTÉ

• 86 % des ressources d’ATD Quart Monde sont directement utilisées
   dans des actions concrètes

• 10 % sont allouées aux frais de fonctionnement
• 4 % seulement des ressources sont consacrées à la recherche de fonds


